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GLOSSAIRE 
 

B2A (BUSINESS TO ADMINISTRATION) 
OU 
B2GOV (BUSINESS TO GOVERNMENT) : 
Activités d'E-Business concernant les relations 
entre les entreprises et les pouvoirs publics.  
 
CARTE D'IDENTITE ELECTRONIQUE : 
Carte contenant de manière visuelle et sous forme 
électronique une photo, le numéro de registre 
national ainsi que plusieurs données 
d'identification de base du titulaire. Une clé 
électronique sera également présente pour 
permettre au citoyen de s'authentifier 
électroniquement à distance et de 
générer une signature électronique valide. Toutes 
les données contenues sur cette carte faciliteront 
les contacts (en ligne ou traditionnels) entre le 
citoyen et les services publics 
 
E-GOUVERNEMENT : A l'ère de la 
communication électronique, les pouvoirs publics 
ont la possibilité de s'adapter et d'utiliser les 
nouvelles technologies de l'information pour 
dialoguer avec les citoyens. Ceux-ce auraient 
notamment la possibilité d'effectuer des 
transactions électroniques dans un environnement 
convivial et sécurisé. 
L'administration "de papier" peut ainsi se 
transformer en une administration "électronique". 
C'est ce qu'on appelle l'e-gouvernement. 
 
FORMULAIRE ELECTRONIQUE : 
Document "intelligent" sous forme électronique 
mis à la disposition des citoyens et des 
entreprises. Dans certains cas, les formulaires 
destinés au public peuvent être complétés à 
l'écran et imprimés avant d'être renvoyés à 
l'administration. Par contre, d'autres documents 
peuvent être renvoyés à l'administration 
directement via Internet. 
 
ON-LINE (EN-LIGNE) : Se dit d'une opération 
effectuée instantanément, en étant en ligne 
(connexion Internet active). 
Vs: off-line. 
 

PORTAIL : Page sur le web qui sert de plaque 
tournante vers d'autres services – 
Météo, moteur de recherche, info en temps réel, 
… – sans quitter le navigateur. Les portails 
peuvent être généralistes ou sectoriels. 
 
SIGNATURE ELECTRONIQUE (OU 
NUMERIQUE) : Assure, par l’utilisation d’un 
code individuel répondant à un format 
spécifique et pouvant être certifié par un CA 
(Autorité de Certification), l’authentification de 
l’émetteur d’un message, l’intégrité et la 
confidentialité de la communication ainsi que la 
non-répudiation du message par son expéditeur. 
Il s’agit donc d’un mécanisme technique (code 
secret, techniques basées sur la cryptographie 
symétrique ou asymétrique, signature 
biométrique, etc.) qui permet de réaliser par 
voie électronique des fonctions de la signature 
classique, à savoir l’identification du signataire 
et l’expression de sa volonté d’adhérer au 
message signé. 
 
TELEPROCEDURES : Démarches pouvant 
être accomplies entièrement en ligne (par 
opposition à certains formulaires disponibles en 
ligne mais qui doivent être complétés 
manuellement ou envoyé par courrier postal). 
 
UME (UNIVERSAL MESSAGING 
ENGINE) : Projet horizontal destiné à assurer 
l'échange d'informations entre services publics 
au travers d'une grande banque de données 
virtuelle reliant les différents systèmes 
informatiques des administrations fédérales.  

 



1. Introduction 
 
Internet a changé la manière dont les transactions commerciales s’effectuent au plan mondial. 
Il modifie à présent la manière dont les Gouvernements interagissent avec les citoyens et les 
entreprises. Alors que celles-ci étaient les premières à  adopter et à  utiliser les technologies de  
l’information à partir des ordinateurs personnels en passant par des échanges complexes de 
données électroniques, les consommateurs ont rapidement pris le pas, particulièrement 
concernant l’adoption et l’utilisation d’Internet. 
 
Les Technologies de l’information et de la communication, particulièrement Internet 
constituent un outil formidable pour les gouvernements afin de rendre leurs activités plus 
ouvertes et plus  transparentes. Internet permet aux citoyens de s’assumer. Il peut être utilisé 
par les citoyens pour observer leurs gouvernements, plutôt que pour permettre à ceux-ci de 
surveiller leurs citoyens. Les TIC peuvent rendre les gouvernements plus pertinents pour leurs 
citoyens en accroissant leur participation et leur implication dans la prise de décisions. Les 
TIC peuvent également aider à restaurer l’appropriation :  le gouvernement est pour le peuple. 
Cette gouvernance électronique (E-Gouvernement) est aussi un moyen de développer la 
responsabilité. Les TIC permettent de suivre toutes les étapes des activités administratives et 
de voir là où les décisions sont préparées et prises  

 

 
 
Les technologies de l’Information et de la communication permettent aux gouvernements de 
disposer d’outils nouveaux et puissants pour faciliter une communication meilleure et plus rapide 
avec les citoyens. Récemment, de nombreux gouvernements ont lancé des efforts importants et 
complexes pour mettre en place les services d’e-Gouvernement. Toutefois, leur utilisation par les  
citoyens est encore non obligatoire. Ainsi, l’empressement des citoyens à participer à l’e-
Gouvernement deviendra un facteur crucial pour ce processus. L’utilisation des services de l’ e-
Gouvernement dépend de divers facteurs dont, la facilité de l’utilisation,  la compétence des 
utilisateurs, l’accès et l’engagement des citoyens. Dans la plupart des pays, il existe des groupes 
défavorisés qui seront moins lotis à utiliser de tels services. 
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La gouvernance électronique ou e-Gouvernement marque la naissance d’un nouveau marché et 
l’avènement d’une nouvelle forme de gouvernement, une forme de gouvernement représentant un 
moteur puissant dans l’économie de l’Internet, rapprochant ainsi citoyens et entreprises dans un 
réseau d’informations, de connaissances et d’échanges (Shutter & Graffenreid, 2000). L’E-
Gouvernement promet de combler l’écart entre les attentes des citoyens et des entreprises en 
matière de gouvernement et de e-commerce. De nos jours, les citoyens et les entreprises 
s’attendent à une livraison de services à la vitesse d’Internet. La présence l’e-Gouvernement ira 
donc en se développant en même temps que  les activités en ligne. Un certain nombre d’indicateurs 
ont été définis afin de comprendre les attitudes des utilisateurs d’Internet vis-à-vis l’e-Government. 

2. Définition de l’E-Gouvernement 
 
La combinaison de l’utilisation des TIC avancées, particulièrement l’Internet ainsi que l’appui 
à de nouvelles manières de penser et de travailler dans l’administration publique, en même 
temps que la fourniture à grande échelle d’informations et de services interactifs accessibles 
au moyen de différents canaux constituent le fondement de l’ e-Gouvernement. 

“L’E-Gouvernement” se réfère à l’utilisation par les agences gouvernementales des 
technologies de l’information (telles les réseaux à large spectre (Wide Area Networks), 
l’Internet, et l’informatique) qui ont la capacité de transformer les relations avec les citoyens, 
avec les entreprises et les autres branches du gouvernement.  

Ces technologies peuvent servir plusieurs objectifs différents : une meilleure fourniture des 
services gouvernementaux aux citoyens, une amélioration des interactions avec les entreprises 
et les industries, l’habilitation des citoyens grâce à l’accès à l’information ou encore une 
meilleure gestion des affaires administratives. Les bénéfices attendus peuvent être moins de 
corruption, davantage de transparence, plus de commodités, l’augmentation des revenus et/ou 
la réduction des coûts. 

Traditionnellement, l’interaction entre un citoyen ou une entreprise et une agence 
gouvernementale se déroule dans un bureau gouvernemental. Avec l’émergence des 
technologies de l’information et de la communication, il est possible de placer les centres de 
services près des  clients. De tels centres pourraient consister en un kiosque sans surveillance 
au sein de l’agence gouvernementale, un kiosque de service placé à proximité du client, ou 
l’utilisation de l’ordinateur  personnel à la maison ou au bureau. 

De la même manière que le e-commerce, qui permet aux entreprises de mener des transactions 
entre elles de manière plus efficace (B2B) et de rapprocher les Clients des Entreprises (B2C), 
l’e-gouvernement vise à rendre plus commode, plus conviviale, plus transparente et moins 
onéreuse,  l’interaction entre le Gouvernement et les Citoyens (G2C), le Gouvernement et les 
Entreprises d’affaires (G2B), ainsi que les relations inter-agences (G2G).  

3. Pourquoi l’e-Gouvernement?  
 
L’E-Gouvernement constitue un élément essentiel de la modernisation d’un Gouvernement. Il 
permet d’avoir une direction et un cadre communs au niveau du secteur public tout en 
promouvant la collaboration au  sein des organisations et institutions du secteur public, entre 
le Gouvernement et la communauté des affaires ainsi qu’entre le Gouvernement et les 
citoyens du fait de son utilisation dans la mise en œuvre des politiques gouvernementales. 
L’E-Gouvernement permettra aussi d’identifier des moyens de développer  les compétences 
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nécessaires aux fonctionnaires afin qu’ils se rendent compte des nouvelles opportunités 
offertes par les progrès des TIC comme l’Internet.  
 
E-Gouvernement : Contribution à la réduction de la pauvreté 
 

·  Amélioration des transactions entre le citoyen et le Gouvernement (C2G).   
·  Servir le commun des mortels.  
·  Amélioration de l éducation,  de la santé et des services sociaux. 
·  Facilitation des partenariats, des connections, du partage des innovations au niveau 

de la base.  
·  Habilitation des communautés, des agents sur le terrain. 
·  Accès à la parole, à la justice et à la responsabilité. 
·  Amélioration des rapports entre les entreprises et le Gouvernement (B2G): 

approvisionnement, taxes, permis, informations. 
·  Facilitation de la réforme du secteur public; G2G; transparence, efficacité, 

orientation vers le client. 
·  Information aux agriculteurs, aux PME, aux coopératives, aux ONG. 
·  Compétitivité : amélioration du climat des investissements. Compétition entre 

villes. 

4. Que recouvre l’e-Gouvernement ?  

Il y a trois domaines principaux dans l’e-gouvernement, comme le montre la Figure 1 
(adaptée de : Ntiro, S. (2000) eGovernment in Eastern Africa, KPMG, Dar-es-Salaam) :  

·  Amélioration des procédures gouvernementales : e-Administration  
·  Connection des citoyens: e-Citoyen et e-Services  
·  Renforcement des interactions extérieures : e-Society  

Ces domaines permettent de régler, respectivement, les problèmes des coûts des activités 
gouvernementales considérées comme  inefficaces et peu performantes (e-administration); 
trop intéressés et trop peu commodes (e-citoyen et e-services); et trop coupés du monde 
extérieur (e-society).  
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Figure 1: Domaines importants pour les initiatives de l’e-Gouvernement  

Avec un peu plus de détails, les domaines de l’e-gouvernement se présentent comme suit :  

4.1. Amélioration des procédures  gouvernementales : e-Administration  

Les initiatives  de l’e-gouvernement dans ce domaine se rapportent  particulièrement à 
l’amélioration des procédures de travail dans le secteur public, notamment : 

·  Réduction du coût des procédures : amélioration du ratio intrant/produit par la 
réduction des coûts financiers et/ou des coûts en matière de temps.  

·  Gestion de la  performance des procédures : planification, suivi et contrôle de la 
performance des ressources  des procédures humaines, financières et autres). 

·  Mise en place de connections stratégiques au niveau du gouvernement : connecter les 
branches, les agences, les banques de données et leurs niveaux au sein du 
gouvernement pour renforcer la capacité de rechercher, de développer et de mettre en 
œuvre  la stratégie et la politique qui guident les procédures gouvernementales.  

·  Facilitation de l’habilitation : transférer le pouvoir, l’autorité et les ressources des 
procédures du lieu où ils sont situés vers d’autres lieux.  

4.2. Connections des citoyens entre eux : e-Citoyens et  e-Services  

De telles initiatives portent, en particulier, sur les rapports entre le gouvernement et les  
citoyens : soit en leur qualité d’électeurs/parties prenantes d’où le secteur public devrait tirer 
sa légitimité, ou comme des clients qui consomment les services publics.  Ces initiatives 
pourraient bel et bien incorporer les améliorations des procédures identifiées ci-haut.  
Toutefois, elles pourraient inclure des attributions plus larges comme :  

·  Parler aux citoyens : leur fournir les détails des activités du secteur public.  Ceci se 
rapporte principalement à certains types de responsabilité : rendre les fonctionnaires 
plus responsables de leurs décisions et de leurs actes.  
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·  Écouter les citoyens : accroître la participation des  citoyens dans les décisions et 
actions du secteur public.  Cela pourrait être appelé démocratisation ou participation.  

·  Améliorer les services publics : améliorer les services rendus aux membres du public 
en y apportant des dimensions tels : la qualité, la commodité et le coût. 

 4.3. Renforcement des Interactions extérieures : e-Societé  

De telles initiatives portent, en particulier,  sur les rapports entre les agences publiques et les 
autres institutions – d’autres agences publiques, les sociétés du secteur privé, les organisations 
à but non lucratif et communautaires.  Comme pour les connections entre citoyens,  ces 
initiatives pourraient bel et bien incorporer les améliorations des procédures.  Toutefois, elles 
pourraient inclure des attributions plus larges comme : 

·  Mieux travailler avec les entreprises : amélioration de l’interaction entre le 
gouvernement et les entreprises.  Cela pourrait comprendre la digitalisation de la 
réglementation sur l’approvisionnement et les services en direction des entreprises 
pour en améliorer la qualité, la commodité et le coût.  

·  Développer les communautés : renforcer les capacités sociales et économiques ainsi 
que  le capital des communautés locales.  

·  Renforcer les partenariats : créer des groupements d’organisations pour atteindre les 
objectifs économiques et sociaux. Le secteur  est presque toujours l’un des partenaires, 
même si occasionnellement,  il n’agit qu’en facilitateur pour les autres. 
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Figure 2: Modèles d’Infratructures E-Gouvernement 

 

5. Quels sont les objectifs de l’e-Gouvernement ? 
 
L’objectif global de l’e-Gouvernement est de permettre au Gouvernement d’être plus orienté 
vers les résultats, plus efficace et plus sensible aux citoyens. L’E-Gouvernement devrait 
permettre aux citoyens d’accéder aux services gouvernementaux et aux informations aussi 
efficacement et effectivement que possible par l’utilisation de l’Internet et des autres moyens 
de communication.  
Les objectifs spécifiques de l’e-Gouvernement consistent à: 
 

·  Améliorer la collaboration entre les agences gouvernementales par la réduction des 
duplications des efforts et par l’accroissement de l’efficacité et l’optimisation de 
l’utilisation des ressources. 

·  Fournir de meilleurs services  plus efficaces, moins onéreux et plus fiables. 
·  Fournir 24h/24 des informations en ligne sur le Gouvernement ainsi que des services 

au moyen d’un guichet unique.  
·  Donner aux utilisateurs le choix  de décider quand, d’où et comment ils souhaitent 

interagir avec le Gouvernement. 
·  Eliminer les goulots d’étranglement administratifs, afin de réduire les va et vient et le 

retard dans la plupart des prestations de services gouvernementaux.  
·  Rapprocher les gens du Gouvernement en les tenant au courant des dernières avancées 

du secteur public, les encourageant ainsi à être proactifs dans le processus de prise de 
décisions du Gouvernement. 

·  Servir d’interface simple, sûre et fiable pour l’accès aux services gouvernementaux et 
pour exécuter des transactions en ligne. 

·  Moderniser le secteur public. 
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·   Permettre aux clients d’accéder aux services de l’e-Gouvernement services en temps 
opportun et dans des lieux de leur choix, tout en tenant compte de leurs besoins 
spéciaux ainsi que des considérations sociales, économiques et ethniques. 

·  Assurer une plus grande participation - des citoyens au Gouvernement et 
·  Créer une communauté numérisée.  

6. Quel sont les avantages de l’e-Gouvernement ? 

6.1 Quels sont les avantages de l’e-Gouvernement pour les citoyens? 
 
L’E-Gouvernement offre aux  citoyens des avantages  importants, notamment en:  

�  Fournissant 24h/24 des informations en ligne sur le Gouvernement ainsi que des 
services au moyen d’un guichet unique.  

�  Permettant davantage de flexibilité et  de commodité en traitant avec les départements 
et agences du Gouvernement  par l’accès en ligne des services;  

�  Réduisant le retard dans la plupart des prestations de services du Gouvernement. 
�  Tenant au courant les gens des dernières avancées du secteur public  
�  Encourageant les gens à être proactifs dans le processus de prise de décisions du 

Gouvernement.  

6.2. Quels sont les avantages de l’e-Gouvernement pour les entreprises? 
 
L’E-Gouvernement bénéficiera aux entreprises en :  

�  Fournissant un portail pour le développement d’interactions mutuellement bénéfiques 
entre le Gouvernement et le monde des affaires.  

�  Eliminant les procédures administratives dans le affaires avec le Gouvernement, 
permettant ainsi  aux entreprises de faire des économies considérables de temps et de 
coûts et 

�  Fournissant un environnement sûr et fiable pour mener des transactions en ligne avec 
le Gouvernement.  

6.3 Quels sont les  avantages de l’e-Gouvernement pour les organes gouvernementaux? 

L’E-Gouvernement aide à améliorer le flot d’informations et accroît la communication entre 
les différents départements gouvernementaux. Cela permettra d’améliorer grandement la 
coordination des ressources du secteur public, de disposer de meilleurs outils  analytiques 
pour résoudre les problèmes e plus en plus complexes interpellant le Gouvernement, ainsi que 
de outils appuyant la prise de décisions afin d’augmenter l’efficacité et le bon fonctionnement 
des politiques publiques. 

7. Mise au point d’une stratégie d’E-Gouvernement  
 
Une fois qu’on a défini l’E-gouvernement, les gouvernements locaux peuvent s’atteler à 
l’étape suivante : la mise au point d’une stratégie pour l’e-gouvernement. Cette stratégie est 
essentielle pour naviguer dans le marché en pleine expansion de l’e-gouvernement, pour 
réinventer les processus et les procédures soutenant l’e-gouvernement, et mettre en œuvre les 
initiatives de l’e-gouvernement. Les Gouvernements se rendent rapidement compte que ladite 
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stratégie doit se situer au niveau de l’entreprise afin de servir plus efficacement et plus 
effectivement la société numérisée. Cette stratégie devrait comprendre : 
 
La définition de l’e-gouvernement de l’organisation  incluant tous les domaines clés à prendre 
en charge et l’identification de tous les clients. 
 

·  Une vision qui est facilement comprise et qui exprime succinctement le concept de 
l’organisation  ainsi que ses plans de l’e-gouvernement. 

·  Des buts et objectifs spécifiques susceptibles d’être suivis et évalués.  
·  L’identification des politiques nécessaires pour soutenir l’e-gouvernement. 
·  Une méthodologie pour déterminer la bonne volonté de l’organisation. 
·  Un processus d’identification et de priorisation des initiatives de l’e-gouvernement et 
·  Un modèle d’entreprise pour soutenir les initiatives de l’e-gouvernement.  

7.1 Les éléments stratégiques de l’E-gouvernement  
 
Le but global de la stratégie de l’E-gouvernement consistera pour chaque pays d’être un 
leader mondial dans l’utilisation de l’information et de la technologie en vue de réaliser ses 
objectifs de développement économique, social, environnemental et culturel au bénéfice de 
l’ensemble de sa population. 
 

·  Stratégies : les stratégies sont essentielles pour la formulation de l’e-gouvernement 
parce qu’elles fournissent les  objectifs pour les agences d’Etat et les gouvernements. 

·  Sous-traitance : la procédure de sous-traitance qui consiste à contracter avec une 
entreprise extérieure pour la mise au point de projets est souvent controversée.5 La  
décision de sous-traiter pourrait dépendre de la complexité du nouveau programme. 
Des programmes simples dans leur  mise au point, peuvent être administrés sur place 
ou au sein de l’agence publique.  

 
·  Financement : le financement est une question importante pour l’e-gouvernement 

parce que les projets IT sont coûteux et leur succès incertain. Les corps législatifs 
doivent choisir entre de multiples programmes au cors de la procédure budgétaire et 
dans de nombreux cas,  l’e-gouvernement est en compétition  avec d’autres besoins 
pour les financements. 

 
·  Culture et politiques de l’Etat : Les politiques et la culture d’un Etat peuvent soit 

freiner soit encourager le développement de l’e-gouvernement. Les agences publiques 
sont souvent opposées aux changements de technologies  parce que celles-ci peuvent 
modifier les fonctions de l’employeur et des agences. Toutefois, les améliorations 
apportées par les nouvelles technologies ne provoquent pas, en règle générale, la 
suppression des agences.  

 
·  Leadership : Un leadership solide permet d’appuyer les programmes d’e-

gouvernement et piloter les améliorations apportées par les nouvelles technologies en 
encourageant et en promouvant  les nouveaux projets auprès des fonctionnaires et des 
citoyens. 

 
·  Gestion centralisée/décentralisée de la technologie : Le degré de centralisation ou 

de décentralisation est un élément clé de la gestion de l’e-gouvernement parce qu’il 
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détermine le niveau d’interaction des agences administratives participant dans les 
projets de technologies d’information. La centralisation du portail de la toile  constitue 
une tendance commune dans de nombreux Etats et est souvent séparée des organes 
d’organisation e de prise e décisions de l’agence.  

·  Evaluation de la performance : L’évaluation de la performance de l’E-
gouvernement est très importante pour estimer le succès des programmes, identifier 
les défis et prendre encharge les difficultés liées à leur formulation et mise en œuvre.  

 

7.2 Participation à l’E-gouvernement 
 
La Commission des services étatiques assure la direction et l’appui, met au point les stratégies 
et politiques, facilite et encourage la collaboration. Elle coordonne et évalue également le 
progrès vers la réalisation des buts visés par l’e-gouvernement. Elle met aussi en place et  
assure le fonctionnement de certaines des infrastructures gouvernementales nécessaires à l’e-
gouvernement. 
 
Les agences assurent la fourniture de l’e-gouvernement à l’aide des TIC pour ainsi parvenir 
aux résultats et  bâtir sur les fondations mises en place avec le SSC et d’autres agences. Les 
agences peuvent s’appuyer sur cette stratégie pour bien adapter leurs programmes individuels 
ou sectoriels  afin de pousser les Gouvernements vers la réalisation de leurs objectifs. 
 
 

Acteur Rôle 
Tous les utilisateurs des services  du 
gouvernement, notamment : 
 
Les citoyens 
Les entreprises  
 
Les communautés 
Les visiteurs 
Les résidents et entreprises étrangers 

 
 
Consommateurs d’informations et de services du 
gouvernement, soit comme  
clients ou comme sujets de l’Etat. 
 
Participants à la définition des politiques et à la prise de 
décisions ainsi qu’à d’autres exercices démocratiques. 
 
Contribuables. 

Le Gouvernement inclut: 
 
Les départements 
Les services  
D’autres agences et organes du gouvernement  
Les gouvernements locaux 
 

 
Fournisseurs et utilisateurs d’informations et de  services 
du gouvernement. 
 
Conseillers en matière de définition et de mise en oeuvre 
de politiques. 
 
Professionnels des TIC. 

Intermédiaires: 
 
Les Organisations non gouvernementales 
(ONG) 
Les fournisseurs commerciaux 

 
Intermédiaires pour fournir les informations et les 
services du gouvernement. 
 
Partenaires dans la livraison des résultats  
 

Fournisseurs de TIC: Fournisseurs, concepteurs et fabricants d’outils et 
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d’applications technologiques pour l’e�gouvernement. 
 

7.3 Plan de mise en oeuvre de l’E-Gouvernement  
 
Une question clé à laquelle les fonctionnaires du gouvernement sont confrontés, est comment 
approcher l’e-gouvernement. Est-ce que l’e-gouvernement devrait intervenir comme l’apogée 
des réformes du secteur public, précédées par d’autres efforts visant à rationaliser les activités 
du gouvernement et à renforcer une institution clé. Les réformes du secteur public sont 
généralement pénibles, lentes et rencontrent beaucoup de résistance. L’intérêt de l’e-
gouvernance dans les pays en développement  peut parfois vaincre cette résistance au 
changement. Dans certains cas, c’est une question de stratégie de faire des  applications de 
l’e-gouvernement un catalyseur pour le changement et permettre ainsi des initiatives de 
réforme du secteur public.  Mais, pour que l’e-gouvernement soit efficace, il doit être mis en 
oeuvre dans un contexte plus global de réformes fondamentales. 
 
Certaines firmes de consultation ont mis au point des trousses d’outils pour évaluer  le niveau 
de préparation  des pays en matière d’e-readiness. Toutefois, trop peu d’outils sont 
disponibles pour évaluer le degré d préparation de l’e-gouvernement  Généralement parlant, le 
degré de préparation de l’e-gouvernement readiness pourrait couvrir les facteurs suivants :  

1. Dans quelle mesure l’informatisation des procédures en aval a été menée  ainsi que 
la mise en réseau des infrastructures d’ordinateurs et de logiciels  nécessaires pour 
permettre aux clients, en amont, d’avoir des points d‘accès ?  

2. Une solide intention de réformer la gouvernance soutenue par une volonté 
politique et un  leadership clairs. 

3. La capacité de concevoir et de mettre en oeuvre des systèmes d’e-gouvernement 
telle que démontrée par l’existence d’institutions susceptibles d’assister dans 
l’analyse des systèmes, la conception des procédures, la transformation et la mise 
au point de logiciels.   

4. La disponibilité de financements pour soutenir les efforts de l’e-gouvernement. 
5. L’existence d’un cadre juridique propice pour garantir la confidentialité et la 

sécurité de données, l’approbation juridique de nouvelles formes de stockage et 
d’archivage ainsi que des lois acceptant des transactions virtuelles. 

6. Et enfin, le facteur le plus important, l’attitude des fonctionnaires. Ceux-ci doivent 
recevoir une formation en orientation du client, avoir la volonté de changer, être 
suffisamment alphabétisés en TIC et surtout disposer d’un minimum d’honnêteté 
et d’intégrité.   

 
L’évaluation du degré de préparation de mise en œuvre de l’e-gouvernement doit se baser sur 
un mélange de mesures quantitatives et qualitatives, elle pourrait mieux s’effectuer avec des 
consultants adéquatement formés dans le cadre de visites de terrain dans les différents 
services. 
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EE--Government EvolutionGovernment Evolution

���
���

���
�	


���
�	


�	�
���

���
�

���
���

���
�	


���
�	


�	�
���

���
�

���
���

���
�	


���
�	


�	�
���

���
�

���
���

���
�	


���
�	


�	�
���

���
�

��������	�
��
�������
����������	�
��
�������
����������	�
��
�������
����������	�
��
�������
��

���
���

���
�	�

�
���

���
���

�	�
�

���
���

���
�	�

�
���

���
���

�	�
�


��
�
�

��

���

�

��

�
�
��


���
�


��
�
�

��

���

�

��

�
�
��


���
�

��������������������������������
�	��
����
	��	��
����
	��	��
����
	��	��
����
	�

�	�
�	������	���	�
�	������	���	�
�	������	���	�
�	������	��
����
���	��������
���	��������
���	��������
���	����
���������
	��	�����������
	��	�����������
	��	�����������
	��	��
������������������������������������������������
�
�	�
����
�	�
����
�	�
����
�	�
���
�

����

����

����

���

�
�	�����
	��
�	�����
	��
�	�����
	��
�	�����
	�

�����

	��������

	��������

	��������

	���
������
��
��������
��
��������
��
��������
��
��
��
��������
��������
��������
������
����������
	������������
	������������
	������������
	��
�	�������������	�������������	�������������	������������

����
����������
����
����������
����
����������
����
����������
�	��
�	�����
���	��
�	�����
���	��
�	�����
���	��
�	�����
��
����	��������	��������	��������	����

�
�	��

����
	�
�	��

����
	�
�	��

����
	�
�	��

����
	

���
�	�����
	�����
�	�����
	�����
�	�����
	�����
�	�����
	��
�	�����	���	�����	���	�����	���	�����	��
�����	����
�������	����
�������	����
�������	����
��
�����

	��������

	��������

	��������

	���

 
 

7.4 Phases de développement de l’E-Gouvernement 
 
L’évolution des programmes d’e-gouvernement peut être conceptualisée de plusieurs 
manières. Selon la situation politique et économique d’un Etat, les programmes peuvent se 
développer et changer rapidement, parfois même, « sautant » une phase dudit développement.  
 

Phases de 
développement de l’ 
E-Government 
 

Modes de livraison des services Exemples d’E-Gouvernement 
Services-Internet ou Intranet 

Présence - Accès à l’information et  circulation 
- Accès aux documents et téléchargement. 
- Cartographie en ligne SIG 
Applications 

Fourniture du nom et du numéro de 
téléphone des fonctionnaires du 
gouvernement. Permettre 
l’accès aux documents du government  

Interaction et 
Communication 

- Communication avec les fonctionnaires 
- Répartition MultiMedia et reproduction 
- Discussions interactives 

Formulaires de courriel pour permettre 
aux citoyens d’envoyer des demandes 
de  services aux fonctionnaires du 
gouvernement  
MultiMedia présentations 

Transaction - Base de données en ligne  
- Formulaires en lignes 
-Applications d’E-Commerce  

E-commerce transactions such as the 
purchase and renewal of licenses, and 
the purchase of government data or 
documents 

Transformation - Cartographie en ligne/SIG 
Applications 
- E-Permitting/ 
Applications sans fil 

Autorisation intelligente comprenant des 
demandes en ligne  
SIG, gestion de documents 
management, Modélisation 3D de 
projets proposés, applications sans fil 
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Tableau 1. Livraison d’ E-Services: Technologies et Exemples par phases de développement 
de l’ E-Gouvernement 

Source: Ronaghan, Stephen A., Benchmarking E-Government: A Global Perspective, 
Assessing the Progress of the UN Member States, as cited in Alexei Pavlichev and G. David 
Garson, 2003, Digital Government: Principles and Best Practices (Hershey, PA: IGI Global), 
pp. 38-39. 
 
 

7.5 Résultats de l’E-gouvernement 
 

·  Performance améliorée du secteur public : changer  la manière de faire les affaires 
dans le  gouvernement.  

·  Plus  grande participation des citoyens dans les décisions et actions du gouvernement. 
·  Amélioration dans la responsabilisation des politiciens et des fonctionnaires. 
·  Assurance d’un environnement compétitif pour les affaires privées. 

8. Facteurs de succès de l’E-gouvernement  
 
La réussite de l’e-Gouvernement dépend de deux facteurs complémentaires.  
Premièrement, la  vision de l’e-Gouvernement impose les types de services qui doivent être 
disponibles en ligne et le degré de sophistication qu’ils doivent atteindre.  
Deuxièmement, l’adoption de l’e-Gouvernement par ses utilisateurs visés, demande une 
préparation soigneuse, même si ce n’est pas toujours possible, étant donné que le 
développement de l’e- Gouvernement semble juste se produire parfois.  
D’une manière idéale, le développement est basé sur une claire  compréhension de la manière 
dont les utilisateurs perçoivent l e-Gouvernement, de comment ils vont mener à bien les 
transactions attendues et de quels obstacles se dressent devant leur adoption en bonne et due 
forme. Donc, nous allons présenter quelques facteurs pouvant mener à une mise en oeuvre 
réussie de l’e-Gouvernement. 
 
Les caractéristiques générales  marquant le succès de l’e-gouvernement  sont : 
 

·  Commodité et satisfaction : Les gens ont le choix entre les canaux pour accéder aux 
informations et les services du Gouvernement. Ceux-ci sont commodes, constants et 
faciles d’utilisation. En outre, ils délivrent ce que l’utilisateur souhaite et d’une 
manière satisfaisante quant à ses besoins.  

 
·  Intégration et efficacité : L’information et les services sont intégrés, conditionnés et 

présentés afin de minimiser les coûts pour le gouvernement et pour les utilisateurs, 
ainsi que pour améliorer les résultats pour les gens, l’entreprise e les communautés.   

 
·  Confiance et participation: L’information fournie par le Gouvernement est sûre, fiable 

et digne de foi. Les gens et le gouvernement sont désireux de la partager au delà des 
frontières des organisations ou des secteurs ; les gens sont ainsi mieux informés et plus 
à même de créer des partenariats avec le gouvernement pour donner des résultats.  

 
·  Processus d’application : Le premier avantage des nouvelles technologies c’est 

qu’elles permettent l’intégration de structures variées, complexes et faiblement 
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centralisées. Donc, une approche d’e-Gouvernement peut être réalisée étape après 
étape selon des objectifs  de plus en plus avancés. Cela favoriserait spécialement 
l’intérêt des co-travailleurs de l’administration et des citoyens. Les nouvelles 
technologies permettent de s’organiser facilement soit selon la structure administrative 
soit selon les besoins des administrés et des divers secteurs en offrant les moyens 
d’une personnalisation des interactions. La poursuite des différents projets, les impôts 
en ligne ou le vote électronique, par exemple, doivent être coordonnés avec beaucoup 
de soins.  

 
 
Degré de préparation de l’organisation  
 
1. Des infrastructures robustes et fiables pour appuyer les initiatives de 
l’,e-gouvernement. 
2. L’intégration de systèmes autonomes et entre les nouveaux systèmes et 
droits d’application. 

3. Evaluation du processus et des transformations pour s’assurer que  la 
technologie est appliquée  par des opérations rationalisées. 
4. Des ressources adéquates pour l‘appui à long terme des initiatives d’e-
gouvernement à la fois au sein des départements d’IT et des autres secteurs 
aussi. 
 
Politiques et pratiques de l’administration 
 
5. Une approche d’entreprise qui est suivie par toutes les facettes de 
l’organisation, y compris un guichet unique organisé autour des services, 
et qui donne une impression de constance. 
6. Un plan  marketing et de communications. 
7. Un modèle d’entreprise et un plan pour un financement durable. 
8. L’identification des risques et des méthodes pour les minimiser, 
particulièrement dans les domaines de confidentialité et de sécurité. 
9. Un plan d’accès pour toutes les facettes de la société, notamment l’accès 
pour les personnes handicapées pour relever la fracture numérique et 
l’accès multilingue.  
10. UN processus d’identification des initiatives d’e-gouvernement et de 
fixation des priorités. 

 
Tableau 2 – Facteurs essentiels de succès pour l’E-Gouvernement 

 

9. Aspects techniques de l’E-gouvernement  
 
La révolution mondiale des TIC s’accroît rapidement. Les Gouvernements et entreprises 
doivent être prêts pour satisfaire la demande sans cesse croissante de services en ligne 
efficaces et fiables. Toutefois, pour l’E-Gouvernement, fournir de services en ligne sûrs 
demande une réflexion soigneuse à différents niveaux et pour ses divers domaines. Les 
premiers problèmes de sécurité qui viennent à l’esprit concernent les aspects techniques. A ce 
niveau, de nombreux concepts et outils ont été mis au point pour permettre des transactions 
sûres, pour protéger l’accès non autorisé à l’information et aux données ainsi que pour se 
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prémunir des attaques des pirates de l’informatique, etc. Et pourtant les problèmes de sécurité 
ne portent pas uniquement sur les aspects techniques. Bien au contraire, il faut également 
procéder à une investigation plus approfondie d’un point de vue non technique. Dans le 
présent document, nous suggérons un concept holistique intégrant des aspects de sécurité à 
partir du niveau de la stratégie jusqu’à celui de la collecte des données et de l’information afin 
d’appréhender les divers problèmes de sécurité  d‘une manière globale. 
 
 
 

Identification Qui êtes-vous? 

Authentification Comment vais-je savoir que vous êtes bien 
celui que vous prétendez être? 

Autorisation Etes-vous autorisé à effectuer cette  
transaction? 

Intégrité Est-ce que les données que vous avez 
envoyées sont les mêmes que celles que j’ai 

reçues? 
Confidentialité Sommes-nous sûrs que quelqu’un d’autre ne 

lit pas les informations que vous avez 
envoyées ? 

Vérification Enregistrement des transactions pour aider à 
vérifier les problèmes de  sécurité? 

Non-rejet Pouvez-vous prouver que l’envoyeur  et le 
destinataire ont reçu la même chose ?  
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PKI components 

10.  Conclusion  
 
L’E-Gouvernement est un grand défi. Les Gouvernements ont beaucoup à apprendre du 
secteur privé sur comment maximiser les avantages des TIC. Mais ils doivent aussi relever 
leurs propres défis et opportunités spécifiques et les exploiter selon leurs propres termes et les 
différencier par rapport à une multitude de besoins culturels, institutionnels et fonctionnels. 
L’E-Gouvernement doit se mouvoir simultanément sur une multitude de fronts: maximiser la 
productivité, améliorer la qualité des services, régler l’exclusion et encourager la 
responsabilisation et la démocratie.   
Les défis sont énormes et le changement inévitable. C’st donc cela la principale vision et la 
stratégie à long terme. 
 


